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1 - Le qualificatif de « justice prédictive1 » constitue certaine-
ment un abus de langage2. Par commodité nous emploierons 
cette expression pour caractériser les applications informa-
tiques fournissant des données et informations chiffrées sur le 
contentieux.
L’idée que nous développerons dans cet article est la suivante : la 
donnée brute, composante de réalités objectives que la puissance 
de calcul et l’intelligence artificielle permettraient de découvrir, 
est une illusion. La sociologie de la quantification3, a depuis 
longtemps mis en évidence que la donnée est une construction, 
comportant des aspects politiques (quel chiffre ?), cognitifs 
(comment pensent les statisticiens et les usagers du chiffre ?) 
institutionnels (quels organes collectent des données, avec 
quelles finalités ?) et techniques (comment les données sont-
elles structurées, quelles nomenclatures sont utilisées ?). Nous 
soutiendrons que les données judiciaires et les résultats générés 
par les applications de « justice prédictive » sont des données 
produites, et que leur production suppose de les « cadrer », de 

1 que B. Dondero, définit en ces termes : « tenter de prédire avec le moins 
d’incertitude possible ce que sera la réponse de la juridiction X quand 
elle est confrontée au cas Y » in Justice prédictive : la fin de l’aléa judi-
ciaire ? : D. 2017, p. 532.

2 P. Jensen, Pourquoi la société ne laisse pas mettre en équation : Seuil, coll. 
Science ouverte, 2018, 336 p. – J. Lévy-Vehel, Présentation du fonctionne-
ment d’outils numériques existants d’analyse mathématique du droit in L. 
Godefroy, F. Lebaron Frédéric, J. Lévy-Vehel (dir.), Comment le numérique 
transforme le droit et la justice vers de nouveaux usages et un bouleverse-
ment de la prise de décision. Anticiper les évolutions pour les accompagner 
et les maîtriser, Rapport final de recherche n° 16-42 : Mission de recherche 
Droit et Justice, 2019, p. 7-37.

3 A. Desrosières, La politique des grands nombres. Histoire de la raison statis-
tique : La Découverte, coll. Poche/Sciences humaines et sociales, 2010.

les « mettre en forme », ce qui n’est pas neutre. Nous enten-
dons analyser la manière dont différentes applications mettent 
les données en forme, comment elles invitent les utilisateurs à 
formuler leur recherche, comment elles présentent les résultats 
et quelles informations sont générées.

2 - Les comparaisons menées ici portent sur trois applications : 
Prédictice, Dalloz-jurisprudence chiffrée (citée « DJC ») et Ju-
risData Analytics (citée « JDA »). La première est une start-up 
fondée par un informaticien et un docteur en droit, qui met en 
œuvre une méthode d’apprentissage-machine supervisé : un 
algorithme traite les données, en l’occurrence les arrêts de cours 
d’appel de la base Jurica, sous la supervision d’un opérateur hu-
main qui procède aux corrections des erreurs de l’algorithme, 
que par ailleurs les utilisateurs sont en capacité de signaler. Les 
deux autres sont des applications développées par des éditeurs 
juridiques, respectivement Dalloz et LexisNexis.

3 - Nous avons utilisé comme cadre de comparaison le cas des 
indemnités pour licenciement abusif, sur la période 2012-2016. 
À titre de référentiel de comparaison, nous avons procédé à une 
interrogation sur Légifrance, sur le ressort des cours d’appel, en 
sélectionnant toutes les décisions rendues aux mois de janvier 
et juin puis en les codant manuellement, conformément aux 
méthodes classiques d’analyse du contentieux via une série de 
décisions judiciaires ; 155 arrêts de cours d’appel ont été ex-
ploités. L’intérêt est de confronter notre travail sur la donnée 
« brute » des décisions de justice disponibles au produit des 
trois applications.

10 Une comparaison d’applica-
tions de « justice prédictive »
Le cas du contentieux de l’indemnisation du 
licenciement abusif, 2012-2016. Prédictice, 
Dalloz-Jurisprudence chiffrée et JurisData 
Analytics

IV – QUELLES DIFFICULTÉS ? APPROCHE DES DIFFICULTÉS DE L’ANALYSE EMPIRIQUE  
DU CONTENTIEUX

Thierry Kirat,
directeur de recherche au CNRS, IRISSO, université Paris Dauphine-Paris Sciences et Lettres

et Morgan Sweeney,
maître de conférences, Centre de recherche Droit Dauphine, université Paris Dauphine-Paris Sciences et Lettres



Page 54 © LEXISNEXIS SA - LA SEMAINE JURIDIQUE - ÉDITION GÉNÉRALE - SUPPLÉMENT AU N° 44-45 - 28 OCTOBRE 2019

JUSTICE ET NUMÉRIQUE. QUELLES (R)ÉVOLUTIONS ? SÉMINAIRE E-JURIS SEPTEMBRE 2018 - FÉVRIER 2019

1. Le « cadrage » des données : 
graphiques et chiffres

4 - Dans leur ouvrage intitulé « Justice digitale », Antoine Gara-
pon et Jean Lassègue montrent, dans des termes très savants, 
que la numérisation du droit est un phénomène qui relève 
d’une « nouvelle écriture », radicalement différente de l’écriture 
alphabétique et que, in fine, elle constitue une « révolution gra-
phique ». L’écriture alphabétique lie simultanément la percep-
tion des caractères matériels (les signes) et leur compréhension 
(le sens des signes)4, alors que l’écriture numérique découple 
« le traitement des marques graphiques et celui de la compré-
hension »5. Cela signifie que le traitement automatisé de déci-
sions de justice ne peut pas se saisir de « la dimension séman-
tique des signes »6. C’est ce que les auteurs appellent « l’ordre 
graphique », qui correspond au traitement des signes (des 
lettres et des chiffres) par un procédé informatique qui ne saisit 
que la forme et pas le contenu sémantique de textes écrits.
Dans cette analyse, le mot « graphique » désigne non pas une re-
présentation par une ou des figures (histogramme, diagramme 
en rayons, courbe, etc.), mais un 
traitement de la graphie, donc de la 
forme des textes.
Dans un autre contexte discipli-
naire, en l’occurrence l’histoire de 
la pensée économique, les travaux 
de Yann Giraud s’intéressent non 
pas à la graphie, mais à la mise en 
graphique de l’analyse économique. 
Giraud7 met en évidence le statut 
des représentations visuelles dans la 
pratique de la science économique : 
le recours à des graphiques est-il 
consubstantiel à l’analyse, ou n’est-
il pas autre chose qu’une commodité de présentation de résul-
tats, de conclusions, atteintes sans ce recours ?
D’autres ont, en économie, mis en évidence l’effet de distorsion, 
de déformation, d’une théorie par sa mise en graphique. Le cas 
le plus connu est celui de la mise en graphique de la théorie key-
nésienne par un économiste anglais walrassien, sous la forme de 
« IS-LM », qui est une représentation graphique, par une courbe 
d’équilibre monétaire et une courbe d’équilibre réel, du mes-
sage keynésien ; or, le message keynésien était aux antipodes du 
modèle walrassien et sa mise en graphique est revenue à donner 
une représentation walrassienne d’une macroéconomie non 
walrassienne8. Ce cas met clairement en évidence la non-neu-
tralité de la mise en graphique.

4 A. Garapon et J. Lassègue, Justice digitale. Révolution graphique et rupture 
anthropologique : Paris, PUF, 2018, p. 34.

5 A. Garapon et J. Lassègue, préc. note 4, spéc. p. 34.

6 A. Garapon et J. Lassègue, préc. note 4, spéc. p. 36.

7 Y.-B. Giraud, The Changing Place of Visual Representation in Economics : 
Paul Samuelson between Principle and Strategy : Journal of the History of 
Economic Thought, 2010, 32 (2), 175-197.

8 A. Barrère, Macroéconomie keynésienne. Le projet économique de John 
Maynard Keynes : Paris, Dunod, coll. Économie « module », 1990. – G. 
Rubin, Oskar Lange and the Walrasian Interpretation of IS-LM : Journal of 
the History of Economic Thought, 2016, 38 (3), p. 285-309.

5 - Par ailleurs, le droit est de plus en plus confronté au nombre, 
soit que ce dernier fonde la gouvernance qui supplante le gou-
vernement d’antan9, soit que le système juridique soit mis en 
chiffre pour en évaluer ses performances10. Néanmoins, la mise 
en chiffre du droit par les applications de « justice prédictive » 
ne vise pas à évaluer la performance des institutions judiciaires – 
quoiqu’à terme elle pourrait servir cette finalité – mais plutôt 
de permettre aux praticiens de mieux maîtriser les aléas judi-
ciaires et l’insécurité qui en découlerait. Cette possibilité nou-
velle offerte par les technologies nouvelles rejoint ce fantasme 
ancien de pouvoir traduire le droit en formule mathématique11. 
Le public visé par ses applications (avocat, assureur, entreprise, 
justiciable, etc.) n’est certainement pas neutre dans la mise en 
forme du droit qu’elles produisent12.
En effet, produire des chiffres est, de manière générale, une opé-
ration non neutre. L’idée que le chiffre représente fidèlement 
une réalité qu’il est censé exprimer ne peut guère être défendue 
depuis que la sociologie de la quantification et le courant de 
l’Économie des conventions, issue au départ de préoccupations 
épistémologiques et pratiques d’administrateurs de l’INSEE, 
ont mis en évidence que la production du chiffre renvoie né-

cessairement à des conventions de 
mesure13 : la production de chiffres 
dépend de la construction de ce qui 
doit être mesuré, d’une méthodolo-
gie qui doit souvent composer avec 
les imperfections du recueil des 
chiffres, et de nomenclatures qui 
définissent les niveaux et les types 
de phénomènes à mesurer. La neu-
tralité métrologique est donc une 
illusion14. De ce qui a été analysé 
essentiellement dans le domaine 
de la comptabilité nationale et dans 
celui de la statistique publique, il est 

possible d’en prolonger les regards sur les données des applica-
tions de justice prédictive.

6 - On objectera que l’apprentissage machine extrait des don-
nées sans les déformer : les outils de traitement informatique 
apprennent qu’il faut calculer des valeurs moyennes ou mé-
dianes sur des chefs d’indemnisation précisément identifiés. 
L’algorithme sait différencier une indemnité de préavis et une 
indemnité pour licenciement sans cause. Certes, mais la pro-
duction de ces chiffres intervient après que l’utilisateur a eu 
formulé une stratégie de recherche, laquelle est cadrée par les 
interfaces d’interrogation.

9 A. Supiot, La gouvernance par les nombres. Cours au Collège de France 
(2012-2014) : Paris, Fayard, coll. Poids et Mesures du Monde, 2015.

10 A. Lyon-Caen, J. Affichard, L’évaluation du droit du travail : problèmes et 
méthodes, rapport final, 2008 : www.iipec.eu/site/sites/default/files/evalua-
tiondw_vol1_1.pdf.

11 G. Zambrano, Précédents et prédictions jurisprudentielles à l’ère des big 
data : parier sur le résultat (probable) d’un procès : 2015, <hal-01496098>

12 A. Garapon, Les enjeux de la justice prédictive : JCP G 2017, doctr. 31.

13 A. Desrosières, préc. note 3.

14 A. Desrosières, préc. note 3. – A. Labrousse, Chaînes statistiques et économie 
politique du chiffre : Annales. Histoire, Sciences Sociales, 2016, 71e année 
(4), p. 845-878 ; www.cairn.info/revue-annales-2016-4-page-845.htm.

« Le droit est de plus en 
plus confronté au nombre, 
soit que ce dernier fonde la 
gouvernance qui supplante le 
gouvernement d’antan, soit 
que le système juridique soit 
mis en chiffre pour en évaluer 
ses performances. »
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2. Des interfaces d’interrogation 
différentes, reflets du choix des 
producteurs

7 - La mise à l’épreuve des différentes applications a été faite à 
partir d’une recherche sur les licenciements abusifs. L’expres-
sion « Licenciement abusif » existe bien dans le Code du tra-
vail : son article L. 1235-14 porte sur la sanction du licenciement 
irrégulier pour salarié de moins de 2 ans d’ancienneté ou une 
entreprise de moins de 11 salariés (« Le salarié peut prétendre, 

en cas de licenciement abusif, à une indemnité correspondant 

au préjudice subi »15). Alors que l’expression à strictement par-
ler est impropre – un licenciement soit n’est pas fondé sur une 
cause réelle et sérieuse et donc viole la loi, il est illicite, soit l’em-
ployeur n’a pas respecté la procédure préalable de licenciement, 
alors le licenciement est dit irrégulier ; il n’y a pas à proprement 
parler d’abus de l’employeur dans ces situations – elle figure bel 
et bien dans les décisions aussi bien que dans les prétentions des 
parties ou dans les motivations des juges.

8 - La logique des interfaces d’interrogation est nettement diffé-
rente entre les trois applications étudiées. Seule Prédictice pro-
pose une interface d’interrogation en langage naturel autorisant 
le recours aux opérateurs booléens (et, ou, sauf). DJC propose 
une liste limitative de thèmes (par exemple « droit social ») et, 
pour chaque thème, une liste également limitative de sujets 
(par exemple « indemnités de licenciement »). JDA propose 
également une liste limitative de thématiques (dont « licencie-
ment ») et, pour chacun, une subdivision en thématiques dont 
la granulosité est fine. Par exemple, « licenciement » se décline 
en « licenciement économique » et « licenciement pour motif 
personnel », qui se décline ensuite en motifs juridiques : « ab-
sence de cause réelle et sérieuse », « irrégularités de procédure et 
absence de cause réelle et sérieuse », « irrégularités de procédure 
assimilées à une absence de cause réelle et sérieuse ».
Le moteur de recherche sur Prédictice est subdivisé en deux 
catégories : « jurisprudence » et « analyse »16. Les données pro-
duites dans la plage « jurisprudence » offrent une information 
résumée sur une série de décisions : juridiction, date, n° RG, dis-
positif et montants, éléments de fait (selon les cas « ancienneté » 
ou « salaire mensuel brut »). Des possibilités d’affinage de la 
recherche sont mises à disposition : par date, juridictions (euro-
péennes, cassation, fond), par dispositif : chefs de demandes, 
solution (confirmation – totale/partielle ; infirmation totale/
partielle, rejet, etc.), textes cités (code/convention collective), 
salaire mensuel brut et ancienneté). Quant aux résultats pro-
duits dans la logique « analyse », ils comportent l’affichage du 
nombre total de chefs de demande puis, à un plus grand niveau 
de détail : les chefs de demande principaux et associés, dans 
différentes combinaisons, ainsi que le nombre de décisions et 
l’indemnité moyenne exprimée en mois de salaire.

15 mod. par Ord. n°2017-1387, 22 sept. 2017, art. 2.

16 V. graphique n° 1.

Graphique 1 – Extraits de l’interface d’interrogation de Prédictice

À partir d’un chef de demande, Prédictice génère un rapport 
d’analyse sur tous les arrêts qui en traitent. Sont ainsi présentées :
– une vue d’ensemble qui indique le taux d’acceptation du chef 
de demande et l’indemnité moyenne ;
– la position des décisions les plus récentes ;
– la possibilité pour l’utilisateur de choisir les décisions avec les 
indemnités les plus hautes et les plus basses ;
– une visualisation du contentieux (taux acceptation/rejet, in-
demnités par juridictions, etc.).

Les deux autres applications fonctionnent par ramification, qui 
permet à l’utilisateur d’affiner sa recherche au fur et à mesure. 
DJC indique le nombre de décisions, et offre une série de cri-
tères, sans possibilité de les croiser (par exemple la taille entre-
prise et l’ancienneté des salariés)17.

Graphique 2 – Présentation des résultats sur Dalloz-Jurispru-

dence chiffrée

17 V. Graphique 2.
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Enfin, JDA présente des résultats plus riches, organisés en 4 ru-
briques : les circonstances de la rupture (avec mention de la cause 
du licenciement et de celle du préjudice) ; les « critères d’évalua-
tion » (en réalité les caractéristiques individuelles du salarié : âge, 
sexe, ancienneté, CSP, salaire mensuel brut, auxquelles s’ajoute la 
taille de l’entreprise – plus ou moins de 10 salariés), le montant 
alloué par le juge d’appel (avec mention du montant alloué en 
première instance), et les autres indemnités (indemnité légale, 
indemnité compensatrice du préavis…). Il est ensuite possible 
d’affiner la recherche de décisions en cernant un motif de licen-
ciement, la CSP, la tranche d’âge, l’année…

Graphique 3 – Présentation des résultats sur JurisData Analytics

Le graphique 3 montre les résultats chiffrés et des graphiques 
présentant les caractéristiques des 85 décisions rendues en 2016 
pour des cadres de 31 à 35 ans exerçant un recours judiciaire à 
la suite d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse. Les mon-
tants d’indemnisation sont précisés : montants maxi et mini, 
moyenne, médiane. JDA nous renseigne également sur la 1re 
instance, c’est la seule application à le faire pour le moment.

9 - Les logiques qui président à la production de résultats sont, 
elles, aussi diverses. Ainsi, une seule application propose des 
statistiques de succès. Prédictice produit en effet des taux d’ac-
ceptation, qui peuvent être déclinés suivant différents critères : 
l’année, le salaire mensuel, l’ancienneté, et cela pour l’ensemble 
des cours d’appel (une carte est alors produite) ou pour une 
cour d’appel précise – sous forme de tableau ou graphique.
Ni JDA ni DJC ne produisent de statistiques de succès judiciaire. 
Ces deux applications génèrent des données « descriptives or-
ganisées », très analytiques, plus nombreuses et agrémentées de 
graphiques dans JDA, les résultats de DJC étant beaucoup plus 
sommaires.

3. Des données inégales en nature et 
en structure

10 - Les trois applications présentent une certaine hétérogénéi-
té dans leur présentation et utilisation. Alors qu’elles utilisent 
comme données de base des décisions de cour d’appel issues de 
la base Jurica, elles « produisent » des quantités différentes de 
décisions rendues sur le contentieux de l’indemnisation pour li-
cenciement abusif18. Prédictice ayant été consulté à 6 mois d’in-

18 V. Tableau 1.

tervalle (en juin et décembre 2018), il est étonnant de constater 
que le résultat varie quasiment du simple ou double. Le résultat 
de Prédictice de décembre 2018 est cohérent avec celui de DJC 
(un peu mois de 26 000 décisions), mais pas avec celui de JDA, 
qui dépasse 32 000 décisions (il est vrai sur une périodisation un 
peu différente, JDA ne commençant qu’en 2017). En revanche, 
la ventilation par niveau de juridictions n’est pas disponible. Le 
nombre d’arrêts de cours d’appel est notoirement inférieur au 
total.

Total
Cour de 

cassation

Cours 

d’appel

Juridictions du 

premier degré

Dalloz- 
Jurisprudence 
chiffrée

25 705 0 22 196 3 509

Prédictice 
(juin 2018)

52 486 >500 >500 5

Prédictice 
(décembre 
2018)

25 597 589 25 685 0

LexisNexis-
JurisData 
Analytics *

32 331 26 434

Légifrance 1 747 761 1 001 0

* 2013-2017

Tableau 1 - Nombre de décisions rendues  

sur « licenciement abusif et indemnité » de 2012 à 2016

Dans le tableau 1, nous intégrons Légifrance à titre d’élément 
de comparaison. Il apparaît clairement que Légifrance ne publie 
pas la totalité des décisions.

11 - Si l’on s’intéresse maintenant à l’ancienneté des salariés 
concernés par le contentieux de l’indemnisation au titre du 
préjudice subi à la suite d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, il s’avère que la variété des découpages temporels ne 
donne pas la possibilité de comparer les distributions de l’an-
cienneté pour toutes les applications. Prédictice et DJC utilisant 
les mêmes découpages du temps, il est possible de comparer 
leurs résultats19. JDA n’utilisant pas le même découpage, ses 
résultats sont présentés à part20.

Graphique 4 – Ancienneté des salariés selon Prédictice et Dal-

loz-Jurisprudence chiffrée

Prédictice et DJC convergent sur des profils de faible ancienneté 
des salariés, les pics se situant aux alentours d’un à deux ans21. 

19 V. Graphique 4.

20 V. Graphique 5.

21 V. Graphique 4.
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En revanche, JDA fait apparaître un pic pour les salariés d’une 
ancienneté de 2 à 5 ans22. Quant aux 155 décisions saisies ma-
nuellement à partir de Légifrance, elles montrent un pic pour la 
fourchette d’ancienneté la plus faible (moins de 6 mois)23.

Graphique 5 – Ancienneté des salariés selon JurisData Analytics

Graphique 6 – Ancienneté des salariés selon Légifrance

Pour mieux saisir la distribution des anciennetés, nous regar-
dons l’ancienneté qui correspond à 70 % des cas. Cela donne 
une idée de la distribution des anciennetés. Pour DJC ce pour-
centage correspond à la plus faible ancienneté parmi les appli-
cations comparées : 68,8 % des individus ont une ancienneté 
inférieure à 2 ans, alors que dans Prédictice 71 % des cas ont 
une ancienneté inférieure à 10 ans. JDA donne des résultats 
intermédiaires, avec 72,5 % des cas ayant une ancienneté infé-
rieure à 5 ans. Légifrance donne une ancienneté inférieure à 6 
ans pour 70 % des cas.

12 - Le montant des indemnités exprimé en mois de salaires est 
une information intéressante, s’agissant de décisions rendues 
avant les réformes du droit du licenciement ayant introduit leur 
plafonnement24. Or, deux applications sur trois offrent une telle 
information : en premier lieu, DJC, mais pas de manière glo-
bale. Cette information figure parmi les caractéristiques iden-
tifiées à la suite de chaque décision25 ; en second lieu, JDA qui 
produit des informations sur les montants médians d’indemni-
sation exprimés en « équivalents mois médians », plutôt qu’en 
moyenne. Prédictice permet de saisir ce critère, soit en définis-

22 V. Graphique 5.

23 V. Graphique 6.

24 Ord. n° 2017-1387, 22 sept. 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisa-
tion des relations de travail : JO 23 sept. 2017, texte n° 33 ; JCP G 2017, 
prat. 1242.

25 V. Graphique 2.

sant dans les critères de recherche une fourchette de « salaire 
brut moyen », soit dans le rapport final il est possible de sélec-
tionner au choix la moyenne des indemnités par juridiction, par 
année, par le « montant d’indemnités par salaire mensuel brut » 
ou par ancienneté.

13 - Enfin, une confrontation des trente premières décisions 
générées par Prédictice et DJC fait apparaître un taux de corres-
pondance assez faible, de l’ordre de 22,5 %. La production des 
décisions de cours d’appel sur une même période et pour un 
même contentieux est par conséquent à plus de 75 % différente 
entre ces deux applications.

4. Discussion

14 - Dans son étude des outils numériques existants d’analyse 
mathématique du droit, Jacques Lévy-Vehel26 montre qu’ils se 
répartissent en deux types. Le premier est celui des approches 
fondées sur le traitement de la langue naturelle et les statistiques ; 
le second est celui des approches utilisant un modèle, fondé sur 
l’apprentissage machine, capable « de reproduire l’éventail des 
décisions judiciaires prises sur un dossier donné »27. Les trois 
applications étudiées ici relèvent du premier type. Elles utilisent 
le Natural Language Processing qui, sur des masses de décisions, 
permet d’identifier les éléments fondamentaux et récurrents et 
d’aboutir à une classification des décisions. Le niveau d’intelli-
gence artificielle de ces applications est assez basique28, puisque 
ne reposant pas sur la modélisation, et demande une supervi-
sion humaine.

15 - Il faut souligner que les méthodes de traitement des données 
(des masses de décisions) par les producteurs des applications 
ne sont pas explicitées. L’utilisateur ne sait pas si une sélection 
des données a été effectuée ou non, si des opérateurs humains 
ont participé à la mise en forme des données (par un titrage, 
un résumé, des mots-clés, donc la création de métadonnées). 
Alors que dans le domaine de la statistique et des données pu-
bliques les méthodologies de leur production sont communi-
quées au public, les applications étudiées n’offrent pas de telles 
informations aux utilisateurs ou aux observateurs, qui sont en 
quelque sorte tenus à entretenir un certain « fétichisme » (au 
sens marxien) vis-à-vis des résultats produits.

16 - Nous avons constaté que lorsque l’on affine une recherche 
par juridiction sur Prédictice, il arrive que les statistiques 
n’exploitent pas toutes les décisions : par exemple, en menant 
une recherche sur le « licenciement abusif » à la cour d’appel 
d’Amiens, nous avons obtenu 50 décisions pour ce chef de de-
mande. Or, le montant des indemnités rapporté à l’ancienneté 
du salarié n’est donné qu’à partir de 7 décisions… Néanmoins, 
l’application indique qu’il y a là « peu de décisions » et admet la 
faible fiabilité de ces résultats statistiques. Il est bien évident que 

26 Préc. note 2.

27 Lévy-Vehel, préc. note 2, spéc. p. 11.

28 E. Barthe, Intelligence artificielle en droit : derrière la « hype », la réalité : 
Précisément.org, 2018. – Un blog pour l’information juridique, posté le 12 
juillet 2018 : www.precisement.org/blog/Intelligence-artificielle-en-droit-
derriere-la-hype-la-realite.html.
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des calculs de moyenne, de montants maximum et minimum 
sur une quantité très réduite de données ne signifient rien29.

17 - Enfin, nous terminerons ces observations par des considé-
rations sur les utilisateurs, qui peuvent être de deux types : les 
professionnels du droit d’une part, les analystes et chercheurs 
d’autre part. Les premiers peuvent trouver dans ces applications 
la possibilité de situer une demande dans la classe des demandes 
similaires, et y trouver matière pour conseiller les clients s’il 
s’agit d’avocats30. Pour les seconds, ces applications constituent 
un outil de connaissance du contentieux ordinaire, offrant 
alors la possibilité de perspectives non strictement jurispruden-
tielles31. Pour d’autres, comme les auteurs du présent article, les 

29 Lévy-Lehel, 2019.

30 D. Bourcier, P. Hassett, C. Roquilly, Droit et Intelligence artificielle - Une 
Révolution de la Connaissance Juridique : Paris, Romillat, 2000.

31 I. Sayn, Audition d’Isabelle Sayn, in L. Cadiet (dir.), L’open data des déci-
sions de justice. Rapport au garde des Sceaux, ministre de la Justice, de la 
Mission d’étude et de préfiguration sur l’ouverture au public des décisions 
de justice : Doc. fr. 2017, p. 118-121.

applications d’analyse statistique du droit constituent un objet 
de recherche.

Conclusion

18 - Nous avons mis en évidence la diversité des cadrages et 
mises en forme des données et des méthodes de consultation 
de Prédictice, Jurispudence chiffrée de Dalloz et JurisData Ana-
lytics de Lexis Nexis. La valeur prédictive de ces applications, 
adossées à des décisions passées, est largement sujette à débats32. 
En revanche, ce sont des outils intéressants d’analyse du conten-
tieux, pour laquelle un usage raisonné devrait s’imposer. ■

32 Jensen, préc. note 2.

Retrouvez toute 

l�année l�ensemble 

de nos produits 

des nouveautés, de 

nouvelles éditions 

et de dossiers 

spéciaux à travers 

des offres spéciales 

chaque semaine !

boutique.lexisnexis.fr

1
8

R
E

V
M

D
0

2
2

 -
 P

H
O

T
O

 ©
 S

U
R

A
D

E
C

H
1

4
 -

 F
O

T
O

L
IA


